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L’an deux mille dix, le deux juin à dix huit heures, le Comité Syndical, régulièrement convoqué en date 
du six mai deux mille dix, s’est réuni en session ordinaire à Sahune, sous la Présidence d’Hervé 
RASCLARD : 
 
 

Membres en exercice : 44 
Membres titulaires présents ou représentés: 29 

Pouvoirs : 3 
Quorum atteint 

Nombre de suffrages exprimés : 32 
 
 

Présents(es)  
Annie AGIER, 
Paul ARNOUX, 
André AUBERIC, 
Marcel BARGARD, 
Christian BARTHEYE, 
Jean-Marie BERTRAND, 
Marc BONNARD, 
Marie BOUCHEZ, 
Jean-Pierre BUIX, 
Claire CHASTAN, 
Gérard COUPON, 

Pierre DALSTEIN suppléant, 
Pierre ETIENNE, 
Michèle EYBALIN, 
André FELIX suppléant, 
Alain GABERT, 
Marie-Christine GIT, 
Michel GREGOIRE, 
Anne-Marie GROS, 
Laurent HARO suppléant, 
Bernard ILLY, 
Bruno LAGIER, 

Valery LIOTAUD, 
Jean-Jacques MONPEYSSEN, 
Corinne MOREL-DARLEUX, 
Christine NIVOU, 
Hervé RASCLARD, 
Francis RIEU suppléant, 
Jacques RODARI, 
Nicolas ROSIN 
Michel TACHE

Pouvoirs  
Pierre MEFFRE à Christine NIVOU, Patricia MORHET-RICHAUD à Bruno LAGIER, Marie-Pierre 
MOUTON à Marie-Christine GIT 

Excusés(es)  
Olivier CADIER, Pierre COMBES, Jean-Michel CREISSON, Claude DAUMAS suppléant, Jacques 
ESTEVE suppléant, Gérard GOZZI, Didier JOUVE, Jean-Louis PELLOUX suppléant, Anne-Marie 
REME-PIC suppléante, Jean-Louis REY 
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Objet : Convention pour la réalisation, le financem ent et l'exploitation d'une centrale 
 photovoltaïque (ferme expérimentale de Mévouillon)  
 
Le Conseil général de la Drôme est propriétaire de la ferme expérimentale située sur les communes de 
Mévouillon et de Vers-sur-Méouge. 
 
L’Association de Recherche Développement en Economie Montagnarde Agricole A.R.D.E.M.A. 
MEVOUILLON, constituée entre le Conseil Général de la Drôme et la Chambre d’Agriculture de la 
Drôme a pour objet l’exploitation, à des fins de recherche, d’expérimentation et de développement, de 
cette ferme. 
 
La Chambre d’Agriculture propose de mettre à disposition d’Energie SDED, et avec son accord, la 
charpente de cet équipement immobilier afin d’y intégrer une centrale photovoltaïque de production 
d’électricité à partir de l’énergie radiative du soleil destinée à être raccordée au réseau public de 
distribution d’électricité en vue de commercialiser l’électricité ainsi produite. 
 
Associé dès l’origine du projet, le Syndicat Mixte des Baronnies Provençales a participé à l’analyse 
paysagère du projet et est sollicité pour valoriser, à l’avenir, la ferme expérimentale de Mévouillon et le 
projet de centrale de production d’électricité en toiture. 
 
Conformément aux orientations du projet de Charte du Parc naturel régional des Baronnies 
Provençales, il est proposé au Comité Syndical d’autoriser le Président à signer, sans engagement, et à 
valoriser la convention proposée entre : 

La Chambre d’Agriculture de la Drôme et le Syndicat Départemental d’Energies de la Drôme (Energie 
SDED) pour la réalisation, le financement et l’exploitation d’une centrale photovoltaïque sur la ferme 
expérimentale de Mévouillon, 

En présence des autres parties signataires : 
� Le Département de la Drôme ; 
� L’Association de Recherche Développement en Economie Montagnarde Agricole A.R.D.E.M.A. 

MEVOUILLON. 
 
L’intégration d’une telle installation au bâtiment est un signe manifeste d’engagement de tous les 
partenaires signataires du présent accord proposé en termes de développement durable, et lui procure 
ainsi une image de promotion de la défense de l’environnement. 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés, le Comité Syndical 
approuve la proposition du Président et l'autorise à signer la convention proposée et annexée. 
 
 
 Pour extrait certifié conforme 
 Aux jour et an susdits 
 Le Président 
 Hervé RASCLARD 
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